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DIRECTIVE N. 7 AIDE AUX PAROISSES ET FONDS PAROISSIAUX EXCÉDENTAIRES L’aide aux paroisses dans le besoin et la gestion des fonds paroissiaux excédentaires se réalisent grâce à une corporation canadienne séparée et indépendante appelée Le Fonds d’aide aux paroisses du Diocèse de Sault Ste-Marie (FAP). 1.



Définition des termes



Le Fonds d’aide aux paroisses existe pour aider les paroisses qui sont aux prises avec des édifices qui vieillissent et se détériorent, de même qu’avec une population qui va en décroissant, ou des paroisses qui ont du mal à lever les fonds nécessaires pour construire les installations requises. 2.



Objet de la directive



Fournir ce qui est nécessaire au bon fonctionnement du FAP. 3.



Directive



a.



Le diocèse et ses parties constituantes reconnaissent que la solidarité est une partie importante de la vie en Église.



b.



Les paroisses qui se retrouvent avec des fonds excédentaires sont invitées à aider les autres paroisses dans le besoin en rendant disponible ce surplus à travers le Fonds d’aide aux paroisses du Diocèse de Sault Ste-Marie.



c.



Les montants investis rapportent des intérêts comparables au prix courant de la valeur marchande et sont calculés annuellement; les paroisses qui empruntent au FAP paient un taux d’intérêt annuel sur leur emprunt, tel que déterminé par le conseil d’administration.



d.



Un programme de remboursement au Fonds d’aide aux paroisses est établi par le conseil d’administration du FAP, en consultation avec le curé de la paroisse qui a contracté l’emprunt. Les paiements supplémentaires seront crédités sur l’emprunt principal. Ces remboursements peuvent se faire en tout temps, sans pénalité.



e.



Les demandes d’emprunt doivent se faire auprès du président du conseil d’administration du FAP.



f.



Une paroisse peut retirer n’importe quel montant d’argent déposé au FAP lorsqu’elle a besoin de ces fonds pour ses propres projets.



g.



En général, une paroisse devrait conserver 50% de son budget annuel d’opération et déposer le solde dans le Fonds d’aide aux paroisses.



Révision # : 2.0



Date de révision : 8 sept, 2016
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directive n. 1 réalité civile et canonique des paroisses 

les affaires canoniques, il représente la paroisse, selon le droit (voir canon 532). ... même (voir canon 515, §3), c'est-à-dire qu'elles possèdent des droits et des ...
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directive n. 8 aide aux prêtres dans le besoin 

L'aide aux prêtres dans le besoin se réalise grâce à une corporation canadienne indépendante appelée le Fond ... Benefit Fund of the Diocese of Sault Ste.
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directive n. 21 collectes de fonds 

1. Définition des termes. Le terme collecte de fonds s'entend de ces activités ... Conformément au canon 1265, §1, aucune personne physique ou juridique ne ...
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Aide aux victimes et aide sociale 

Personnes sans domicile en Suisse (voyageurs de passage / touristes) . ..... ritÃ©, selon lequel il peut Ãªtre appropriÃ©, en fonction de la situation financiÃ¨re de la ...
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directive n. 9 contribution au fonds d'assistance au clergé du 

a2) les prêtres âgés de 70 ans et qui reçoivent une rémunération d'une paroisse ou du diocèse doivent payer leur cotisation à l'assurance-chômage, mais non ...
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...
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directive n. 38 diacres permanents 

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.
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directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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directive n. 11 les cimetières 

DIRECTIVE N. 11. LES CIMETIÈRES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 51. 1. Définition du terme. Aux fins de cette ...
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directive n. 36 dernières volontés et testament des prêtres et 

facilement accessible, de préférence avec la copie des dernières volontés et du Testament déposée à la chancellerie. g. Si le prêtre diocésain le désire, il peut ...










 


[image: alt]





DELIBERATION N°7 Grand chantier de Penly Fonds Départemental ... 

Professionnelle provenant de l'écrêtement des bases de la centrale nucléaire de Penly. Le fonds à répartir s'élève à 7 628 468 € contre 7 712 522 € pour. 2009 ...
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directive n. 43 salaires et avantages sociaux des employés laïcs 

1 janv. 2017 - 125. 1. Définition des termes. Employés laïcs : toute personne laïque employée dans le Diocèse de Sault Ste-Marie et qui reçoit un salaire ou ...
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directive n. 14 consturction et rénovation des églises 

DIRECTIVE N. 14. CONSTURCTION ET RÉNOVATION DES ÉGLISES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 57. 1.
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directive n. 30 retraites et ateliers â€“ remboursement de 

a. Chaque prÃªtre et chaque diacre incardinÃ©s dans le DiocÃ¨se de Sault Ste-Marie est obligÃ© de faire une retraite annuelle. Le prÃªtre peut participer Ã  la retraite ...
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directive n. 13 responsabilités et proc édures comités diocésain 

DIRECTIVE N. 13. RESPONSABILITÉS ET PROCÉDURES. COMITÉS DIOCÉSAIN DE LA CONSTRUCTION. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016.
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directive n. 45 rétention des documents 

Rétention : action de conserver et de préserver des renseignements et des dossiers. Documents: information recueillie et préservée. 2. Objet de la directive.
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directive n. 41 contrats de travail et licenciement des employés 

2003. 121. 1. Définition des termes. Contrat : une entente juridique concernant les conditions d'emploi à la CÉCRSSM. ... canon 1286). e. Tous les employés ...
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directive n. 6 les opérations bancaires et le système bancaires 

diocèse un taux d'intérêt quotidien sur la balance totale de tous les comptes bancaires des paroisses inscrites à ce système. Les paroisses inscrites au ...
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directive n. 25 les offrandes de messe 

DIRECTIVE N. 25. LES OFFRANDES DE MESSE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 81. 1. Définition des termes.
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directive n. 12 devoirs des administrateurs 

DIRECTIVE N. 12. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 53. 1. Définition des ...
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directive n. 15 dépenses extraordinaires (spéciales) 

janvier 2001) au niveau diocésain, l'acceptation ou le refus d'un legs ou d'un don auquel sont attachés des conditions à long terme, l'érection d'un cimetière, ...
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